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SECURITE CIVILE ET CORSICA FERRIES : 
EXERCICES D’HELITREUILLAGE DE NUIT  

 
 
• La Convention internationale SOLAS (Safety Of Life at Sea) de 1974 enjoint 

les gouvernements d’assurer les dispositions de veille et de sauvetage des 
personnes en détresse auprès des côtes et les capitaines de navires de 
porter secours à toute personne en détresse en mer. En France, les 
opérations de secours en mer sont dirigées par le Préfet maritime qui met 
en œuvre tous les moyens navals et aériens nécessaires, dont ceux de la 
Sécurité Civile. 

 
• La Base hélicoptère de la sécurité Civile d’Ajaccio a dans ses missions, 

outre la prévention des incendies de forêts et le transport des autorités 
d’Etat, celle de secours et recherche à personne. Cette dernière mission 
s’exerce tous les jours de l’année et 24h/24, donc de jour comme de nuit et 
la Base doit, pour maintenir la compétence de ses équipages, effectuer en  
mission ou en entrainement, 3 hélitreuillages de nuit sur bateau tous les 3 
mois. 

 
• La Sécurité Civile a  ainsi sollicité Corsica Ferries pour ces exercices. 

Consciente de ses devoirs de participation active à la sauvegarde de la vie 
humaine en mer et parce qu’elle effectue plus de 3000 traversées / an entre 
la continent français et la Corse en transportant 1.800.000 passagers, la 
Compagnie a tout de suite décidé de s’associer à cette opération en 
mettant 4 de ses traversées de nuit à disposition des équipages de la 
Sécurité Civile. 

 
• Les hélitreuillages se sont déroulés les 15, 16 et 21 juin 2010 sur le Mega 

Express I et le 17 juin sur le Mega Smeralda. Chaque opération a été 
effectuée au large des Sanguinaires et a duré quelques 50 minutes au 
dessus du navire toujours en marche  avec un hélicoptère bimoteur 
Eurocopter 145, appareil de 3,5 t disposant d’une autonomie d’environ 
2h30. 

 
Selon le commandant de la base d’Ajaccio, Jean-Pierre Geney : « Ces 4 
treuillages de nuit, opération toujours difficile, se sont déroulés dans 
d’excellentes conditions. Je tiens, au nom de tous les personnels de la 
base hélicoptère d’Ajaccio, à remercier la Compagnie Corsica Ferries pour 
sa coopération  tout à fait indispensable à la réussite de ces entrainements. 
Je félicite et remercie également les commandants des navires et leurs 
équipages pour leur professionnalisme dans ces opérations et j’espère que 
nous pourrons les recommencer dans le futur ».  

 
 

Relations presse : Lorne Conseil. Tél. : 06 86 27 86 24 - e-mail : lornema@aol.com 

mailto:lornema@aol.com

	COMMUNIQUE DE PRESSE
	SECURITE CIVILE ET CORSICA FERRIES :
	EXERCICES D’HELITREUILLAGE DE NUIT 


